
Conclusion d’une convention de soutien entre TMX et Maple 

Le 30 octobre 2011, le Groupe TMX et la Corporation d’Acquisition Groupe Maple ont 
annoncé qu’ils avaient conclu une convention de soutien relativement à l’offre de 
Maple d’acquérir la TMX.

Pour parvenir à sa décision, le conseil d’administration du Groupe TMX a déterminé à l’unanimité que l’offre de
Maple était au mieux des intérêts de notre société, de nos actionnaires et des autres parties intéressées. Le conseil
a pris cette décision après avoir examiné l’offre attentivement et mené des négociations sérieuses pour s’assurer
que nos marchés financiers en tirent d’importants bénéfices et que la vision du Groupe TMX soit maintenue. Les
éléments suivants sont dignes de mention : 

•   Le plan d’affaires du Groupe TMX demeure en grande partie inchangé, et il est enrichi de l’acquisition projetée
de la CDS et d’Alpha.

•  La CDS s’occupe de la compensation et du règlement d’opérations sur valeurs admissibles au service de dépôt,
et elle agit à titre de dépôt central des valeurs au Canada.

•  Alpha est un système de négociation parallèle appartenant actuellement à certaines des plus importantes 
institutions financières du Canada.

•   L’expansion à l’étranger demeure une priorité essentielle pour le Groupe TMX après l’opération.

•   Grâce à la composition du conseil et à la structure de gouvernance, la société est dirigée de manière
indépendante. En effet, au moins la moitié des 15 membres prévus du conseil de Maple sont indépendants, et
le comité de gouvernance est composé uniquement de membres indépendants.

Le Groupe TMX et Maple travailleront ensemble dans le but d’obtenir toutes les approbations requises. Le processus
d’approbation devrait prendre un certain temps.   

On trouvera plus d’information sur cette offre au www.tmx.com/fr/media_kit.html

Chef de file mondial au chapitre des nouvelles inscriptions 

Au 30 septembre, nos bourses de valeurs comptaient plus de nouvelles inscriptions en
2011 que tout autre groupe boursier dans le monde. Le classement est paru dans un 
rapport publié récemment par la World Federation of Exchanges.

Fort de ses 318 nouvelles inscriptions, dont 32 migrations de la TSX de croissance à la TSX, notre groupe boursier a
devancé la Bourse de Shenzhen, au deuxième rang avec 201 nouveaux émetteurs inscrits depuis le début de l’année.
La Deutsche Börse prend la troisième place avec 176 nouvelles inscriptions.

Depuis trois années consécutives, nos bourses de valeurs décrochent le premier rang mondial en ce qui a trait au
nombre de nouvelles inscriptions. Nous sommes fiers d’aider des sociétés de toutes les tailles et de tous les secteurs
à accéder à des capitaux pour leurs besoins d’affaires. Nous comptons favoriser la croissance et la réussite de ces
nouvelles sociétés inscrites. Soulignons également qu’au 30 septembre, nos bourses étaient, à l’échelle mondiale,
deuxièmes pour le nombre d’émetteurs inscrits, septièmes pour la capitalisation boursière et septièmes pour les
sommes réunies dans le cadre de financements par actions.

Il va sans dire que nous sommes heureux de figurer parmi les grandes bourses du monde; nous espérons que nos
émetteurs sont également fiers de ce classement. « Inscrite à la cote de la TSX » sont des mots évocateurs. Ils sont
le gage d’une appartenance à un groupe boursier de premier plan, ainsi qu’à un marché intègre, qui offre liquidité
et possibilités aux investisseurs et aux sociétés inscrites.
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25 années de SCD   

La Bourse de croissance TSX célèbre le 25e anniversaire du programme des sociétés de
capital de démarrage (SCD). 

Le programme des SCD propose un mode différent d’inscription en deux étapes à la cote de la TSX de croissance. Dans
le cadre du programme, des investisseurs ayant une expérience des marchés financiers réunissent des capitaux puis
inscrivent la SCD qu’ils ont constituée à la cote de la Bourse. Les investisseurs sont présentés à des entrepreneurs dont
les sociétés sont en croissance ou en phase de démarrage et qui ont besoin d’experts en gestion. Une fois que les 
investisseurs ont trouvé l’entrepreneur intéressé, les parties procèdent à une opération admissible. Dès que la SCD a
réalisé une opération admissible, elle devient une société ordinaire inscrite à la cote de la TSX de croissance.

Depuis sa création en 1986, le programme a permis à plus de 2 200 SCD de s’inscrire à la cote de la TSX de croissance.
Bon nombre de ces sociétés sont ensuite passées à la TSX. L’une d’elles, Silver Wheaton Corp., a une capitalisation 
boursière d’environ 10 milliards de dollars et figure parmi les sociétés constituantes de l’indice S&P/TSX 60. Vous serez
nombreux à être étonnés d’apprendre qu’au 30 septembre 2011, d’anciennes SCD comptaient pour plus de 60 milliards
de dollars de capitalisation boursière sur nos marchés.  

On trouvera plus d’information sur le programme des SCD au www.tmx.com/cpc

TSX InfoSuiteMC — Avez-vous le tableau complet?

Si l’établissement de rapports à l’intention du conseil, la recherche sur des sociétés
comparables et le ciblage d’actionnaires sont des tâches importantes pour votre entreprise,
nous espérons qu’un des membres de votre personnel a demandé l’accès à TSX InfoSuite.
Lancé en mai, TSX InfoSuite est la solution d’information boursière et sur l’actionnariat que
nous offrons gratuitement aux émetteurs.  

TSX InfoSuite, optimisé par QuoteMedia, offre plus que les caractéristiques habituelles, soit la consultation des
cours, les graphiques, les alertes personnalisables et les portefeuilles sur mesure, et ce, grâce à l’intégration de
caractéristiques recherchées par les utilisateurs, notamment les suivantes :

•   Un écran d’accueil « Tableau de bord » personnalisé qui vous permet de consulter d’un seul coup d’œil l’état de
vos actions et que vous pouvez aisément imprimer aux fins des rapports à l’intention du conseil.

•   Une version mobile qui vous permet de consulter instantanément des renseignements essentiels.

•   L’exportation et l’impression de renseignements, notamment les ventes et le moment des ventes, les cours
historiques et les données sur les ventes et les achats nets par courtier.

•   Des cartes thermiques pour consulter la performance de sociétés qui font partie d’un indice, d’un groupe de
portefeuilles personnalisé ou d’un secteur.

•   Des recommandations d’analystes, les marchandises, des données fondamentales et des rapports de secteur
de la TSX.

•   Des fonctions en option, notamment pour accéder à des rapports sur les opérations anonymes, aux cours en
temps réel et à de l’information détaillée de niveau 2 sur la profondeur du marché.

Les émetteurs de la Bourse de Toronto et de la Bourse de croissance TSX ont accès gratuitement à la version de
base d’InfoSuite. Les sociétés inscrites à la Bourse de Toronto reçoivent deux abonnements gratuits et les sociétés
inscrites à la Bourse de croissance TSX en reçoivent un. Les émetteurs peuvent ajouter des utilisateurs moyennant
des frais.

Les émetteurs peuvent également s’abonner moyennant des frais à la version supérieure Premium. Cette version
comprend des caractéristiques supplémentaires, comme l’accès à un tableur, le filtrage des cours, des
renseignements sur le taux de change et des tableaux évolués. Elle permet en outre d’ajouter d’autres alertes,
espaces de travail et portefeuilles. Vous trouverez une comparaison complète des versions de base et Premium en
cliquant sur ce lien.

Vous trouverez également plus d’information sur TSX InfoSuite au www.tsx.com/infosuite. Vous pouvez aussi
communiquer avec votre gestionnaire relation client pour voir comment activer votre ou vos abonnements gratuits.  

http://www.tmx.com/fr/listings/products_services/ir_data_solution/tsxinfosuite.html
http://www.tmx.com/fr/listings/products_services/ir_data_solution/infosuite_images/Product_Feature_List.jpg
http://tmx.com/fr/listings/listing_with_us/ways/capital_company.html


Obligation d’information occasionnelle des émetteurs de la TSX – 
Diffusion des nouvelles 101 

Il est arrivé que les émetteurs de la Bourse de Toronto (la « TSX ») se soient trouvés
perplexes devant le processus de publication de communiqués et d’approbation des
communiqués contenant de l’information importante et non importante. Le présent
article traite de l’obligation d’information occasionnelle imposée aux émetteurs de la 
TSX et aide à simplifier et à clarifier le processus de diffusion de l’information.      

Les exigences imposées aux émetteurs de la Bourse de croissance TSX étant légèrement différentes, nous en
traiterons dans notre prochain numéro du Bulletin d’information à l’intention des émetteurs. Vous pouvez
également discuter en tout temps de cette question avec votre gestionnaire relation client, avec le personnel du
service de la conformité et de la communication de l’information ou avec le service de la surveillance du marché
de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM).

L’une des politiques fondamentales de la TSX est de permettre à toutes les personnes qui investissent dans des
titres cotés à la Bourse d’avoir un accès égal à l’information qui peut se traduire ou dont on pourrait
raisonnablement s’attendre à ce qu’elle se traduise par un changement appréciable du cours ou de la valeur des
titres cotés des émetteurs. Pour que le public ait confiance dans la qualité du marché de la TSX, l’information
importante relative aux activités et aux affaires des sociétés inscrites à la Bourse doit être communiquée
occasionnellement, plaçant ainsi tous les participants au marché sur un pied d’égalité.

La politique d’information occasionnelle de la Bourse énoncée aux articles 406 à 423.4 du Guide à l’intention des
sociétés de la Bourse de Toronto expose les exigences qui s’appliquent à tous les émetteurs de la TSX. L’Instruction
générale 51-201 sur les lignes directrices en matière de communication de l’information (l’« Instruction générale
51-201 ») des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les « ACVM ») donne des indications sur les pratiques
exemplaires en matière de communication de l’information permettant de respecter les exigences de
communication de la législation en valeurs mobilières. Bien que ces obligations diffèrent quelque peu des exigences
de la TSX sur l’information occasionnelle, les ACVM indiquent clairement à l’article 4.5 de l’Instruction générale 51-
201 qu’elles s’attendent à ce que les émetteurs se conforment aux exigences de la bourse à la cote de laquelle ils
sont inscrits. Afin de restreindre le plus possible le nombre d’organismes de réglementation à consulter dans un
cas particulier, la TSX constitue l’autorité compétente à l’égard des titres inscrits à sa cote. Les émetteurs peuvent,
bien entendu, consulter leur autorité principale. Si des titres sont inscrits à la cote de plusieurs bourses, les
émetteurs doivent s’adresser à chacune d’elles.

Les communiqués des émetteurs de la TSX sont classés en deux catégories : les communiqués qui contiennent de
l’information « importante » et les communiqués qui contiennent de l’information « non importante ». Une
information importante s’entend de toute information ayant trait à l’émetteur et aux activités de celui-ci qui se
traduit ou dont on pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’elle se traduise par un changement appréciable
du cours ou de la valeur des titres de l’émetteur inscrits à la bourse (article 407 du Guide à l’intention des sociétés
de la TSX).

Dans tous les cas, les émetteurs de la TSX doivent envoyer une copie du communiqué à l’OCRCVM par SecureFile,
ou par télécopieur au 416-646-7220.

La procédure à suivre dépend du moment de la journée. Si la nouvelle est diffusée avant 8 h ou après 17 h (heure
de l’Est), l’émetteur n’a pas besoin d’obtenir l’approbation de son communiqué par l’OCRCVM avant la diffusion,
même si le communiqué contient de l’information importante. Nous vous rappelons que l’émetteur est tenu de

Démonstration de TSX InfoSuite —
Formation et orientation
Présentation virtuelle du nouveau produit d’information
boursière et sur l’actionnariat TSX InfoSuite, notamment
sur le mode d’accès aux données sur les opérations
anonymes, sur les ventes et le moment des ventes et sur
les actionnaires, ainsi qu’aux graphiques.  

Inscrivez-vous dès maintenant à une séance  > >

>    Le vendredi 2 décembre 2011 | 10 h à 11 h HNP

>    Le vendredi 9 décembre 2011 | 10 h à 11 h HNP

Une fois votre inscription terminée, vous recevrez un
courriel de confirmation contenant les renseignements
dont vous avez besoin pour vous joindre au webinaire. 

Spécifications du système
Participants ayant un PC
Exigences : Windows® 7, Vista, XP 

ou Windows serveur 2003 

Participants ayant un Macintosh®

Exigences : Mac OS® X 10.5 ou 
version plus récente 

https://www1.gotomeeting.com/register/174252896_
https://www1.gotomeeting.com/register/943862025_


Pour plus de renseignements, consulter notre guide de dépôt au http://www.tmx.com/fr/pdf/TSXFilingGuide.pdf

Pour toute question concernant la diffusion de communiqués importants, veuillez communiquer avec le
service de la surveillance du marché, division de l’OCRCVM, au 416 646-7220. Le service de la conformité et de
la communication de l’information de la Bourse de Toronto répondra avec plaisir aux questions concernant la
communication d’information, qui peuvent être adressées à disclosure@tsx.com ou au 416 947-4767.

communiquer toute information importante ayant trait à ses activités et à ses affaires dès qu’une telle
information est portée à la connaissance de la direction de l’émetteur ou, s’il s’agit d’une information déjà connue,
dès qu’il devient évident que l’information est importante.

Diffusion de l’information
Avant 8 h ou après 17 h (HE)

Diffusion de l’information
Entre 8 h et 17 h (HE)

Oui

Diffuser le communiqué par l’intermédiaire
d’une agence de transmission approuvée et
envoyer une copie à l’OCRCVM au moment
où le communiqué est transmis à l’agence.
Par courtoisie, appeler l’OCRCVM pour l’aviser
qu’un communiqué important a été diffusé.

Envoyer le communiqué à l’OCRCVM pour qu’elle
l’approuve avant de diffuser le communiqué par
l’intermédiaire d’une agence de transmission
approuvée.

Non

Diffuser le communiqué (agence de
transmission approuvée non requise) et
envoyer une copie à l’OCRCVM au moment
où le communiqué est transmis à l’agence.

Diffuser le communiqué (agence de transmission
approuvée non requise) et envoyer une copie à
l’OCRCVM au moment où le communiqué est
transmis à l’agence. In
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Le rapport du MiG – Octobre 2011

Établi par l’équipe de l’information de marché de la TSX et de la Bourse de croissance TSX

Nouvelles générales   
• 1583 émetteurs inscrits à la TSX pour une capitalisation boursière totale de 2,1 T$ et 2 223 émetteurs

inscrits à la TSX de croissance avec pour capitalisation boursière totale de 51,5 G$ 

Inscriptions et opérations  
• Volume combiné de titres négociés à la TSX et à la TSX de croissance en hausse de 7 % par rapport à

l’année dernière — 144,4 milliards d’actions
• Consulter notre rapport de négociation quotidien au http://www.tmx.com/en/trading/reports/

Financements  
• Financements combinés à la TSX et à la TSX de croissance de 42,3 G$, en hausse de 10 % par rapport à

octobre 2010

Actualités et actualités par lieu du siège social : (TSX de croissance + TSX)
• PAPE : 449 (TSX de croissance : 269; TSX : 180) en hausse de 10 % par rapport à l’année dernière 
• Mines : 171; SCD : 86; FNB : 62; Pétrole et gaz : 42; Produits structurés : 34
• 44 nouvelles sociétés étrangères : 19 des États-Unis, 9 de l’Australie, 7 de Chine ou d’ailleurs en Asie, 

7 du Royaume-Uni ou d’ailleurs en Europe et 2 de l’Amérique du Sud

Nouvelles par secteur et par région   
• 10,9 G$ réunis dans le cadre de financements par actions réalisés par les sociétés minières; 
• 8,4 G$ par les sociétés pétrolières et gazières; 
• 939 M$ par les sociétés de technologies propres

Si vous avez des questions ou si vous souhaitez recevoir le rapport intégral du MiG, veuillez communiquer avec 
Gina Pappano au 416 947-4272 ou gina.pappano@tsx.com

Les renseignements figurant dans les présentes sont fournis à titre informatif seulement. Le Groupe TMX Inc. et les membres du même groupe
que celui-ci ne garantissent pas l’exhaustivité de l’information figurant dans le présent document et ne sont pas responsables des erreurs ou des
omissions qu’elle pourrait contenir ni de l’utilisation que vous pourriez en faire. © TSX Inc., 2011. Tous droits réservés. Il est interdit de reproduire,
de distribuer, de vendre ou de modifier le présent document sans le consentement préalable écrit de TSX Inc.



TMX SelectMC, plus récent système de négociation parallèle
du Canada 

Le lundi 11 juillet dernier, le Groupe TMX a lancé TMX Select, le tout dernier système
de négociation parallèle (SNP) du Canada. Exploité par son propriétaire, le Groupe
TMX, TMX Select est un système sur lequel sont négociés des titres inscrits à la
Bourse de Toronto (TSX) et à la Bourse de croissance TSX (TSX de croissance). TMX 
Select procure aux intervenants du secteur des options d’exécution supplémentaires
grâce à des fonctions et à un barème de droits distincts de ceux de la TSX et de la 
TSX de croissance, le tout dans un effort continu d’offrir des services de qualité aux
milieux financiers.

Conscient de la diversité croissante des stratégies de négociation et des types de participants, le Groupe TMX
a conçu TMX Select afin de disposer d’une plus grande latitude pour répondre aux besoins changeants de
ses clients. TMX Select offre aux participants davantage de choix, de liquidité et de modèles tarifaires en
tablant sur la technologie haute performance et la gamme de services de négociation existante du Groupe
TMX. Comme d’autres SNP canadiens, le volume des opérations sur le titre d’une société inscrite à TMX Select
s’ajoute au volume des opérations réalisées à la bourse (TSX ou TSX de croissance) où cette société est inscrite.

En tirant parti de la technologie de pointe du Groupe TMX, TMX Select offre de multiples avantages aux
participants au marché, notamment des heures de bourse prolongées et continues (de 8 h à 17 h), une priorité
cours-heure de saisie rigoureuse ainsi qu’un barème de droits compétitif et novateur. Grâce à toutes ces
caractéristiques, les clients ont plus de choix, et, partant, plus de possibilités d’exécution de leurs opérations.

Caractéristiques

                                                                                                               TSX | TSXV           TMX Select
Heures de négociation prolongées (8 h à 17 h HNE)                                                                                                       •
Priorité cours-temps rigoureuse (aucune direction préférentielle du flux d’ordres)                                              •
Ordres jour uniquement                                                                                                                                                     •
Nouveau barème de droits                                                                                                                                                 •
Protocoles STAMP et FIX                                                                                                         •                                          •
Titres inscrits à la TSX et à la TSXV                                                                                      •                                          •
Compensation par la CDS et transactions give-up                                                          •                                          •
Ordres iceberg                                                                                                                         •                                          •
Ordres anonymes                                                                                                                    •                                          •
Ordres avancés (affichage seulement, prévention d’auto-négociation)                     •                                          •
Capacité de régime de protection des ordres                                                                    •                                          •
Fils de niveaux 1 et 2 et transmission de données                                                            •                                          •
Ordres au premier cours / Ordres au dernier cours                                                          •                                            

Négociation de lots irréguliers                                                                                             •                                            

Ordres à arrêt unique                                                                                                             •                                            

Ordres assortis de conditions particulières                                                                       •                                            

Mainteneurs de marché                                                                                                         •

On trouvera plus d’information sur TMX Select sur notre site Web au www.tmx.com/fr/tmxselect/index.html



Actions
Bourse de Toronto
Bourse de croissance TSX
TMX Select
Equicom

Groupe TMX Produits dérivés
Bourse de Montréal
CDCC
Marché climatique de Montréal

Titres à revenu fixe
Shorcan

Énergie
NGX

Données
TMX Datalinx
TMX Atrium
PC Bond

L’information qui précède est fournie à titre indicatif uniquement. Le Groupe TMX Inc. et les membres du même groupe que celui ci ne garantissent pas l’exhaustivité de l’information
figurant dans le présent document et ne sont pas responsables des erreurs ou des omissions qu’elle pourrait contenir ni de l’utilisation que vous pourriez en faire. 

© TSX Inc., 2011. Tous droits réservés. Il est interdit de vendre ou de modifier le présent document sans le consentement préalable écrit de TSX Inc.

Pour plus de renseignements, communiquez avec votre Directeur, relations d’affaires :

Est du Canada (Ontario y compris) et International
Matthew Fireman
Directeur principal, relations d'affaires
514 788-2419
Matthew.Fireman@tsx.com

Ouest canadien (Manitoba y compris) et International 
Arne Gulstene  
Directeur principal, relations d'affaires 
604 602-6970 
Arne.Gulstene@tsx.com


